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 n° 249 471 du 22 février 2021 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 25 avril 2017, par X, qui déclare être de nationalité ghanéenne, tendant à la 

suspension et l’annulation d’une décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et d'un 

ordre de quitter le territoire, pris le 20 mars 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 27 avril 2017 avec la référence X 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 22 décembre 2020 convoquant les parties à l’audience du 13 janvier 2021. 

 

Entendu, en son rapport, N. CHAUDHRY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me F. CALAMARO, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me L. RAUX loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique en 2008.  

 

1.2. Le 27 octobre 2008, le requérant a introduit une première demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

Le 9 février 2009, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard du 

requérant, un ordre de quitter le territoire. Ces décisions n’apparaissent pas avoir été entreprises de 

recours devant le Conseil de céans.  
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1.3. Le 16 février 2016, le requérant a introduit une seconde demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

1.4. Le 20 mars 2017, la partie défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et a pris, à l’égard du 

requérant, un ordre de quitter le territoire. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le 11 avril 2017, 

constituent  les actes attaqués et sont motivées comme suit : 

 

S’agissant de la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour (ci-après : le « premier 

acte attaqué ») :  

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  

 

L’intéressé déclare être arrivé en Belgique en 2008, dépourvu de tout document. Il n’a sciemment 

effectué aucune démarche à partir de son pays d’origine en vue d’obtenir une autorisation de séjour ; il 

s’est installé en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des 

autorités compétentes. Il s’ensuit que le requérant s’est mis lui-même et en connaissance de cause 

dans une situation illégale et précaire, et est resté délibérément dans cette situation de sorte qu’il est à 

l’origine du préjudice qu’il invoque. (C.E. 132.221 du 09/06/2004) 

 

Nous notons également qu’un ordre de quitter le territoire 30 jours (annexe 13) a été notifié à l’intéressé 

en date du 12.03.2009. Or, nous constatons qu’au lieu d’obtempérer à cet ordre de quitter le territoire et 

de retourner, comme il est de règle, dans son pays d’origine afin d’y introduire une demande 

d’autorisation de séjour, l’intéressé a introduit sa demande sur le territoire en séjour illégal. L’intéressé 

est bien le seul responsable de la situation dans laquelle il se trouve. 

 

A l’appui de sa demande d’autorisation de séjour, l’intéressé invoque l’instruction du 19.07.2009 

concernant l’application de l’article 9.3 (ancien) et de l’article 9 bis de la Loi du 15.12.1980. Force est 

cependant de constater que cette instruction a été annulée par le Conseil d’Etat (C.E. 198.769 du 

09/12/2009 et C.E. 215.571 du 05/10/2011) Par conséquent, les critères de cette instruction ne sont 

plus d’application. 

 

L’intéressé invoque la longueur de son séjour et son effort d’intégration (attestés par divers 

témoignages). « Cependant, s’agissant de la longueur du séjour du requérant en Belgique et de sa 

bonne intégration dans le Royaume, le Conseil du Contentieux des Etrangers considère que ces 

éléments sont autant de renseignements tendant à prouver tout au plus la volonté du requérant de 

séjourner sur le territoire belge mais non pas une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer 

dans son pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de l’obtention d’une 

autorisation de séjour. De surcroît, le Conseil rappelle qu’un long séjour en Belgique n’est pas en soi un 

empêchement à retourner dans le pays d’origine. Ce sont d’autres circonstances  

survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel empêchement. » (C.C.E. 

74.314 du 31/01/2012 et C.C.E. 129.162 du 11/09/2014) De même, « une bonne intégration en 

Belgique, des liens affectifs et sociaux développés, ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances 

exceptionnelles au sens de l’article 9 bis précité car on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient 

la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation 

requise. » (C.C.E. 74.560 du 02/02/2012) 

 

L’intéressé explique qu’il ne serait pas en sécurité en cas de retour dans son pays d’origine. Cependant, 

d’une part, il n’apparaît pas que la situation sécuritaire du Ghana soit à ce point dangereuse que toute 

personne résidant dans ce pays aurait à craindre pour sa vie ou son intégrité physique. Soulignons qu’il 

lui incombe d’étayer son argumentation. (C.E. 97.866 du 13/07/2001) D’autre part, concernant les 

risques éventuellement encourus personnellement par l’intéressé, celui-ci n’apporte aucun élément 

probant ni un tant soit peu circonstancié pour démontrer ses dires, or il incombe au requérant d’étayer 

son argumentation. En l’absence de tout élément permettant de croire en un risque en cas de retour 

temporaire au pays, cet élément ne saurait constituer une circonstance exceptionnelle empêchant ou 

rendant difficile tout retour temporaire au pays d’origine. 

 

L’intéressé déclare ne plus avoir d’attaches au Ghana, qu’il ne pourrait se prendre en charge et sous-

entend qu’il n’y aurait pas d’association caritative prête à le prendre en charge sur place.  Cependant, il 

ne démontre pas qu’il ne pourrait être aidé et/ou hébergé temporairement par de la famille ou des amis, 

le temps nécessaire pour obtenir un visa. Il ne démontre pas non plus l’allégation selon laquelle il ne 

pourrait obtenir de l'aide au niveau du pays (association ou autre). Nous ne pouvons que constater qu’il 
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n’apporte aucun élément probant ni un tant soit peu circonstancié pour démontrer ses allégations, or, 

rappelons qu’il incombe à la partie requérante d'étayer son argumentation. (C.E. 97.866 du 13/07/2001) 

Remarquons, par ailleurs, que, majeur et âgé de 45 ans, il peut raisonnablement se prendre en charge 

temporairement. Nous informons également que le demandeur peut se faire aider par l’Organisation 

Internationale pour les Migrations ou par Caritas Catholica pour l’organisation de son voyage de retour. 

 

En conclusion, l’intéressé ne nous avance aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l’impossibilité d’introduire sa demande dans son pays d’origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Sa demande est donc irrecevable. 

 

Néanmoins, il lui est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans son pays d’origine 

ou de résidence sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique. » 

 

- S’agissant de l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le « second acte attaqué ») : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits suivants : 

O En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l’article 2 : n’est pas en possession d’un visa en cours 

de validité ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré de la violation des articles 9bis et 62 de la loi du 

15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des 

actes administratifs (ci-après : la loi du 29 juillet 1991), du « respect dû aux anticipations légitimes 

d’autrui » ainsi que de l’erreur manifeste d’appréciation. 

 

2.2. Dans ce qui peut être lu comme une première branche, dirigée à l’encontre du premier acte 

attaqué, la partie requérante soutient en substance que la motivation du premier acte attaqué est 

inadéquate en ce que la partie défenderesse décrète de manière péremptoire que les circonstances 

invoquées par le requérant ne sont pas des circonstances exceptionnelles, alors que celui-ci ne dispose 

d’aucun point de repère pour comprendre « pourquoi les circonstances qu'il a exposées ne constituent 

pas les circonstances exceptionnelles imposées par la loi où elles ne sont pas décrites et que la partie 

[défenderesse] n'énumère pas ». Elle estime qu’il en résulte une discrimination « entre les personnes 

demandant le séjour et celles parmi elles, ne l'obtenant pas ». 

 

Elle soutient encore, en se référant à un site internet, que « dans le tableau concernant les décisions de 

régularisation et des personnes régularisées par critère retenu et par type de procédure, on apprend 

que des personnes ont été régularisées sur base de leur ancrage local durable, donc sur base de la 

longueur de leur séjour et de leur intégration », arguant que la partie défenderesse « ne peut donc pas 

prétendre […] que ces éléments ne constituent pas en soi des motifs suffisants d'octroi du séjour ou à 

tout le moins, aurait dû expliquer pourquoi ». Elle estime que « Vu cette pratique, le requérant était 

légitimement en droit d'attendre que sa situation administrative dans notre pays soit régularisée vu que 

son ancrage local n'a pas été contesté » et que le premier acte attaqué est donc contraire « au principe 

général du respect dû aux attentes légitimes d’autrui ».  

 

Développant un bref exposé théorique relatif à l’obligation de motivation formelle de la partie 

défenderesse, la partie requérante argue que « la simple référence au caractère irrégulier du séjour de 

la partie requérante pour ne pas retenir son intégration ne permet pas à la partie requérante de 

comprendre les raisons de la décision dès lors qu’il est évident que les demandeurs d’une autorisation 

de séjour sont toujours en situation irrégulière et se sont intégrés alors qu’ils étaient en séjour irrégulier 

en Belgique » et qu’ « il en résulte qu’exiger davantage d’explication de la part de la partie 

[défenderesse] n’équivaut nullement à exiger les motifs des motifs de la décision attaquée ».  

 

La partie requérante relève également que « la partie [défenderesse] se contredit entre deux branches 

de la motivation de la décision attaquée » en ce qu’ « elle prétend d’une part que la requérante devait se 

rendre dans son pays pour effectuer les démarches propres à l’article 9.2 de la loi du 15 décembre 

1980, mais qu’elle prétend qu’elle devrait s’adresser à une organisation telle – Caritas Catholica – pour 
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organiser son voyage retour alors que l’on sait que cet organisme intervient uniquement dans le cadre 

de retours définitifs au pays d’origine dans le but de s’y réintégrer ».  

 

Elle fait ensuite grief à la partie défenderesse d’ « omet[tre] de prendre en considération ou de répondre 

à l’argumentation contenue dans la demande de la partie requérante » concernant le séjour 

ininterrompu depuis 2008 du requérant en Belgique alors qu’ « […] était déterminante » et que « la 

partie [défenderesse] avait l’obligation d’en tenir compte par un argumentaire adéquat ».  

 

2.3. Dans ce qui peut être lu comme une deuxième branche, dirigée à l’encontre du second acte 

attaqué, la partie requérante soutient que celui-ci constitue l’accessoire du premier acte attaqué, faisant 

grief à la partie défenderesse de ne pas expliquer « en quoi la décision principale devrait engendrer la 

seconde », et concluant que l’ordre de quitter le territoire attaqué doit suivre le même sort que la 

première décision entreprise. 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large 

pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette 

obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaitre les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs des motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaitre de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision 

administrative attaquée et il ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions 

qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du Ministre compétent. Le contrôle de légalité que le Conseil 

exerce doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée n’a pas tenu 

pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle a donné des dits faits, dans 

la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une 

erreur manifeste d’appréciation.  

 

3.1.2. En l’occurrence, le Conseil observe que la motivation du premier acte attaqué révèle que la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour du requérant en expliquant pourquoi elle estimait que ces éléments ne 

constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens indiqué supra. Il en va notamment ainsi de  

l’invocation de l’instruction du 19 juillet 2009, la longueur du séjour et l’intégration du requérant (attestée 

par différents témoignages), du fait que le requérant ne serait pas en sécurité en cas de retour dans son 

pays d’origine et de l’absence d’attaches au pays d’origine. Cette motivation n’est pas utilement 

contestée par la partie requérante, qui se borne à cet égard à prendre le contre-pied de la première 

décision querellée et tente d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la 

cause à celle de la partie défenderesse -ce qui ne saurait être admis-, sans toutefois démontrer 

l’existence d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard. 

 

Le Conseil ne peut, en conséquence, suivre la partie requérante en ce qu’elle soutient que la partie 

défenderesse se contente d’affirmer de manière péremptoire que les circonstances invoquées ne sont 

pas des circonstances exceptionnelles. Il y a, en outre, lieu de souligner que la motivation du premier 
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acte attaqué constitue un « point de repère » suffisant pour permettre à la partie requérante de 

comprendre les raisons qui ont amené la partie défenderesse à considérer que les circonstances 

invoquées ne pouvaient être considérées comme des circonstances exceptionnelles. 

 

3.1.3. En particulier, en ce que la partie requérante invoque l’existence d’une discrimination « entre les 

personnes demandant le séjour et celles parmi elles, ne l’obtenant pas », le Conseil rappelle, dans un 

premier temps, que la règle de l'égalité devant la loi et celle de la non-discrimination impliquent que tous 

ceux qui se trouvent dans la même situation soient traités de la même manière mais n'excluent pas 

qu'une distinction soit faite entre différentes catégories de personnes pour autant que le critère de 

distinction soit susceptible de justification objective et raisonnable. Ensuite, le Conseil observe qu’en 

l’espèce, la partie requérante reste en défaut d’identifier in concreto les personnes à l’égard desquelles 

elle s’estime discriminée et qui se trouveraient dans la même situation qu’elle, ainsi que d’expliciter la 

manière dont elle serait discriminée, de sorte que le Conseil ne peut faire droit à cette argumentation. 

Quant à l’argument invoquant, en substance, que le requérant était légitimement en droit d’attendre que 

sa situation administrative soit régularisée vu que son ancrage local n’est pas contesté, le Conseil 

observe que cette allégation n’est, in fine, fondée que sur des statistiques publiées sur le site internet de 

l’Office des Etrangers, lesquelles ne sont en rien susceptibles de faire naître dans le chef du requérant, 

des attentes légitimes auxquelles il pourrait être porté atteinte.  

 

3.1.4. Sur le reste de l’argumentation de la partie requérante s’agissant de l’intégration du requérant, le 

Conseil relève tout d’abord que – contrairement à ce que la partie requérante tente de faire accroire – la 

partie défenderesse n’a aucunement fait état de ce que la longueur du séjour et l’intégration du 

requérant ne constitueraient pas, en soi, des motifs suffisants d’octroi d’une autorisation de séjour. Elle 

a, en réalité, souligné que ces éléments ne sont pas des circonstances exceptionnelles car ils ne 

constituent pas, en soi, un empêchement à retourner dans le pays d’origine, ajoutant qu’on ne voit pas 

en quoi ces éléments empêcheraient la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à 

l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. 

Par ailleurs, le Conseil entend rappeler qu’une demande d'autorisation de séjour introduite en 

application de l’article 9bis précité requiert un double examen de la part de l'autorité, à savoir, d'une 

part, la recevabilité de la demande, eu égard aux circonstances exceptionnelles invoquées, et d'autre 

part, le fondement de la demande de séjour. Ce n’est que lorsqu’elle conclut à la recevabilité de la 

demande en raison des circonstances exceptionnelles invoquées – quod non en l’espèce au vu de ce 

qui précède – que l’autorité doit ensuite se prononcer sur le fondement de la demande, en telle manière 

que l’argumentation de la partie requérante invoquant le principe de la confiance légitime et dans 

laquelle la partie requérante expose pouvoir attendre légitimement la régularisation de sa situation 

administrative en raison du fait que l’intégration et la longueur du séjour du demandeur ont fondé des 

décisions prises au stade de l’examen au fond de demandes introduites sur la base de l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980, est, en tout état de cause, inopérante, dès lors que la partie défenderesse 

se prononce, en l’espèce, au stade de la recevabilité de la demande.  

 

L’allégation portant que  « la simple référence au caractère irrégulier du séjour du requérant pour ne pas 

retenir son intégration ne permet pas à la partie requérante de comprendre les raisons de la décision 

dès lors qu'il est évident que les demandeurs d'une autorisation de séjour sont toujours en situation 

irrégulière et se sont intégrés alors qu'ils étaient en séjour irrégulier en Belgique » n’appelle pas d’autre 

analyse, le Conseil observant, de surcroît, qu’il ne ressort nullement de la motivation du premier acte 

attaqué que la partie défenderesse se serait référée au « caractère irrégulier du séjour du requérant ». 

 

Quant à l’argumentaire relatif à l’obligation de motivation formelle incombant à la partie défenderesse, 

force est de constater qu’il est inopérant, dès lors que la partie requérante reste en défaut de l’étayer in 

concreto, se bornant à cet égard à des considérations purement théoriques. 

 

3.1.5. Quant au grief fait à la partie défenderesse d’adopter une motivation contradictoire en ce qu’ 

« elle prétend d’une part que la requérante devrait se rendre dans son pays pour effectuer les 

démarches propres à l’article 9.3 de la loi du 15 décembre 1980, mais qu’elle prétend tout en même 

temps qu’elle devrait s’adresser [à] une organisation telle – Caritas catholica – pour organiser son 

voyager de retour […] », le Conseil constate que, dans son recours, la partie requérante se limite à 

affirmer que « […] l’on sait que cet organisme intervient uniquement dans le cadre des retours définitifs 

au pays d’origine dans le but de s’y réintégrer… », sans toutefois étayer cette dernière allégation 

d’aucun élément/développement précis, concret et consistant de nature à lui conférer un fondement 

tangible. En tout état de cause, force est de constater qu’elle ne rencontre pas le motif relevant que le 
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requérant est majeur et âgé de 45 ans, de sorte qu’il peut raisonnablement se prendre en charge 

temporairement. 

 

3.1.6. Enfin, s’agissant du grief fait à la partie défenderesse d’omettre de prendre en considération 

l’argumentation du requérant concernant son séjour ininterrompu en Belgique, le Conseil souligne, une 

fois encore, que, dans le premier acte attaqué, la partie défenderesse a expliqué les raisons pour 

lesquelles la longueur de séjour du requérant ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. Il 

renvoie donc au motif selon lequel : « L’intéressé invoque la longueur de son séjour et son effort 

d’intégration (attestés par divers témoignages). « Cependant, s’agissant de la longueur du séjour du 

requérant en Belgique et de sa bonne intégration dans le Royaume, le Conseil du Contentieux des 

Etrangers considère que ces éléments sont autant de renseignements tendant à prouver tout au plus la 

volonté du requérant de séjourner sur le territoire belge mais non pas une impossibilité ou une difficulté 

quelconque de rentrer dans son pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en vue de 

l’obtention d’une autorisation de séjour. De surcroît, le Conseil rappelle qu’un long séjour en Belgique 

n’est pas en soi un empêchement à retourner dans le pays d’origine. Ce sont d’autres circonstances  

survenues au cours de ce séjour qui, le cas échéant, peuvent constituer un tel empêchement. […] » 

(C.C.E. 74.314 du 31/01/2012 et C.C.E. 129.162 du 11/09/2014) ». A cet égard, le Conseil n’aperçoit 

pas en quoi la circonstance que ce séjour ait été ininterrompu serait de nature à remettre en cause les 

considérations tenues ci-avant de telle sorte que le grief est dénué de pertinence.  

 

3.2.1. Sur le moyen unique, en sa deuxième branche, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, 

alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « […] le ministre ou son délégué peut donner à l'étranger, qui 

n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un ordre de 

quitter le territoire dans un délai déterminé ou doit délivrer dans les cas visés au 1°, 2°, 5°, 11° ou 12°, 

un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 ; 

[…] ». 

 

Un ordre de quitter le territoire, délivré sur la base de l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, est une 

mesure de police par laquelle l’autorité administrative ne fait que constater une situation visée par cette 

disposition pour en tirer les conséquences de droit. 

 

3.2.2. En l’occurrence, le Conseil relève que le deuxième acte attaqué est fondé sur le constat que le 

requérant « ne dispose pas d’un visa en cours de validité ». Ce constat se vérifie à l’examen du dossier 

administratif et n’est pas contesté par la partie requérante.  

 

Dès lors, le Conseil observe que le deuxième acte attaqué est valablement fondé et motivé sur le seul 

constat susmentionné, et que ce motif suffit à lui seul à justifier l’ordre de quitter le territoire délivré au 

requérant. 

 

3.3. Il résulte de ce qui de ce qui précède que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1.  

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 
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Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent-quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux février deux mille vingt-et-un par : 

 

Mme N. CHAUDHRY, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme E. TREFOIS, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

E. TREFOIS N. CHAUDHRY 

 


